
Diamètres de
['essieu
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Largeur des
roues
5cm
5cm

Diamètre des
roues
20 cm
30 cm

Volume
approximatif

240 ml
360 mt

QUÉBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ

MUNICIPALITÉ DE

SAI NT-FERRÉOL-LES-N EIGES

Rèqlement numéro t8-7 46
Retatif à [a gestlon des déchets

Attendu qu'un avis de motion a été régulièrement donné à [a séance du
3 décembre 20L8 par madame Louise Thouin, conseitlère.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin, conseittère, appuyé par monsieur
Denis Roy, conseiller, et unanimement résotu que [e présent règtement soit
adopté et qu'ity soit et y est décrété ce qui suit :

ARTICLE 1- - TERMINOLOGIE

Dans [e présent règtement, les mots, termes et expressions suivants, à moins que
[e contexte ne s'y oppose, signifient :

Bac roulant :

charnière pouvant être levé et vidé mécaniquement par les camions
affectés à [a cottecte des vidanges sur [e territoire de [a municipalité et
répondra aux critères suivants :

Collecte des déchets :

disposition des déchets et des déchets monstres.

Contenant à chargement arrière :

mécaniquement par [e système hydrautique insta[[é à ['arrière du camion
affecté à [a cotlecte des déchets sur [e territoire de [a municipatité.

Déchets :

que les déchets de tabte, les résldus de viande, les poissons, les fruits, les
[égumes, les chiffons, les vêtements, lesjournaux, les papiers, [es cendres
refroidies, les rebuts de garages ou de stations-services, [es coupures de
gazon, les arbustes, les feuitles d'arbres, les pneus d'un dlamètre
lnférieur à quarante centimètres (40 cm) et les rebuts en générat, [e tout
défini en conformité avec les lois et règtements en vigueur.

sable, [e béton, ['asphatte, [es tuyaux, [es matériaux de construction, les
débris de chantier de construction, les débris d'incendie, les exptosifs, les
pièces d'autos de grandes dimensions et les liquides. N'entrent
égatement pas dans cette définition les déchets produits en quantité
commerciale et industriette sauf s'ils sont combustibtes et s'its sont
déposés en quantité ne dépassant pas, lors de [a cueitlette, six (6)
réceptactes de quatre (4) pieds cubes et n'excédant pas vingt-cinq
kitogrammes (25 kg).
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Déchets monstres :

meu btes, a ppa reils électriq ues, matelas, ta pis, réfrig érateu rs, so m miers,
arbres de Noëtainsi que les fagots de branches attachés n'excédant pas
l-,2 mètre de longueur et 0,3 mètre de diamètre.

branches ne sont pas considérés comme des déchets monstres.

(66 cm X 9l- cm).

Usager:

compagnie responsabte d'un logement, d'un commerce, d'un immeubte
commercial ou pubtic ou d'une industrle auquel te service de cottecte
des déchets est offert.

sont répartis seton les catégories suivantes :

Catégorie 1 : désigne tout immeubte résidentie[
Catégorle 2 : désigne [es auberges, hôtets et motets
Catégorie 3 : désigne les " bed and breakfast ', (couette et café)
Catégorie 4 : désigne les commerces de services
Catégorie 5 : désigne les industries
Catégorie 6 : déslgne [es institutions financières
Catégorie 7 : désigne les bars et débits de boissons
Catégorie 8 : désigne les entrepreneurs
Catégorie 9 :désigne tes commerces de détait
Catégorie 10 : désigne les ctubs de gotf
Catégorie 11- : déslgne les restaurants
Catégorie 12 : désigne les marchés, épicerles et dépanneurs

m) Catégorie 13 : désigne les garages et stations-services
n) Catégorie 1-4 : désigne les papetières

Municipatité :

b
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La Municipatité pourvoit de façon exctusive à [a cottecte des déchets et des
déchets monstres, [e tout conformément aux dispositions du présent règtement.
La Municipatité peut, à son choix, confier à un entrepreneur [e contrat de cotlecte
des déchets.

Nonobstant ce qui précède, tout ce qui concerne [a gestion de [a cotlecte
sétective est exclu de t'apptication du présent règtement et retève de [a

compétence de [a MRC de La Côte-de-Beaupré.

À l'exception d'un usager qui effectue tui-même, avec l'autorisation de [a

Municipatité, [e transport de ses déchets, nul ne peut transporter ou faire
transporter des déchets dans tes limites de [a municipatité sauf s'i[ en est
autrement prescrit par [e présent règtement.

ARTICLE 3 - SITE D'ENFOUISSEMENT

Les déchets, les déchets monstres et toutes matières de façon non limitative, tels
que [e fumler, [e béton, l'asphalte, les tuyaux, les matériaux de construction, les
débris de chantier de construction, les débris d'incendie, les liquides et les
déchets produits en quantlté commerciale et industriette doivent être
obtigatoirement transportés au site d'enfouissement sanitaire désigné par [a
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Municipatlté. En conséquence, i[ est strictement défendu à tout usager de
disposer de déchets dont it est propriétaire ou dont i[ a [a responsabilité,
autrement qu'en conformité avec les dispositlons du présent règtement.

4-
MONSTRES

La fréquence de l'entèvement des déchets et des déchets monstres est celte
étabtie par [e conseilde [a Municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

ARTICLE 5 - TARIFICATION

Tous les usagers qui bénéficient du service de [a coltecte des déchets et des
déchets monstres sont sujets au palement d'une compensation annuette
destinée à pourvoir au paiement des dépenses. La compensation annuelte pour
[a cueillette et l'enfouissement des déchets et des déchets monstres est :

Catégorie 1. : L2L $ / unité de logement
Catégorie 2:L43 $ chacun
Catégorie 3:L2L $ chacun
Catégorie 4 : t2L $ chacun
Catégorie 5 : 159 $ chacun
Catégorle 6 : 227 $ chacun
Catégorie 7 :244 $ chacun
Catégorie 8:244 $ chacun
Catégorie 9 : 340 $ chacun
Catégorie 10 :41-1 $ chacun
Catégorie IL : 4Ll $ chacun
Catégorie t2 : 4LI $ chacun
Catégorie L3 : 4Ll $ chacun
Catégorie 1,4 : 679 $ chacun
Catégorie L5: L2L $ chacun

Pour tout lmmeubte inoccupé de catégorie 2 à L4, [a compensation est fixée à

l-21-,00 $. Pour bénéficier de cette compensation, [e propriétaire ou l'occupant de
l'immeubte devra informer [a Municipatité que ses opérations ont cessé.

Pour défrayer [a quote-part à ta MRC de La Côte-de-Beaupré retative à [a

cueitlette sétective dans [es industries, commerces et institutions, une
compensation est prétevée sur ces immeubtes suivant un tarif étabtl sur [a base
des contenants qui leur ont été livrés :

a) 0,47 verge3 (360 titres) :

b) L,44 verge3 (1- 1-00 titres)
c) 4 verges3
d) 6 verges3
e) 8 verges3
f) 9 verges3

30$
es$
26s $
38s $
s1s $
s70 $

Pour défrayer [a quote-part à ta MRC de La Côte-de-Beaupré retative à [a

cueittette sétective, une compensation annuetle est pré[evée sur tout immeuble
résidentiel seton [e tarif suivant : 30 $ / unité de logement.

6.1- - Manlère de disposer des déchets et des déchets monstres

Les usagers doivent déposer les déchets et [es déchets monstres en bordure de
[a voie pubtique, mais ne doivent en aucun cas les ptacer sur [a chaussée.

Les déchets et les déchets monstres doivent être déposés au ptus tôt à 18
heures [e jour précédant [e jour prévu pour [a coltecte et [es contenants remisés



dans les ]-2 heures suivant [a coltecte

Pour certains types d'établissements ou pour certains secteurs de [a municipatité
identifiés dans [a réglementation d'urbanisme, les contenants sanitaires doivent
être placés suivant tes règtes, [a manière et les modalités prescrites par cette
rég lementation d'urbanisme.

6.2 - Contenants pour [a coltecte des déchets

Les usagers doivent déposer leurs déchets dans des bacs roulants.

Les usagers dolvent fournir, à leurs frais, autant de bacs routants que nécessaire
pour [a disposition des déchets, et [a Municipalité ne peut être tenue
responsabte pour les dommages causés aux contenants sanitaires, s'i[ y a [ieu. De
ptus, les usagers doivent ramasser les déchets qui sont dispersés à cause des
bacs renversés.

ARTICLE 7 _ DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

L'administration et ['apptlcatlon du présent règtement sont confiées au directeur
généraI et aux officiers municipaux.

Le directeur généralet les officiers municipaux sont autorisés, entre 7 heures et
19 heures, à pénétrer dans les immeubles afin d'examiner et de vérifier si [es
dispositions du présent règtement sont respectées.

Toute personne qui suscite un empêchement, une opposition ou une obstruction
au directeur générat et aux officlers munlcipaux, dans l'exercice de leurs
fonctions, est passibte des peines et de sanctions prévues au présent règtement.

ARTICLE 8 _ DISPOSITIONS FINALES

8.1- lnfractions et peines

Toute infraction au présent règtement rend [e contrevenant passlble d'une
amende.

Lorsque ['infraction est perpétrée par une personne physique, ['amende
mlnimale est:

1. De l-00,00 $ pour une première infraction;
2. De 300,00 $ pour une deuxième infraction.

Lorsque l'infraction est perpétrée par une personne morale, ['amende minimate
est :

1-. De 200,00 $ pour une première infraction;
2. De 500,00 $ pour une deuxième infraction.

Dans tous les cas, les frais de [a poursuite sont en sus.

St ['infraction est continue, etle constitue jour par jour une infraction distincte et
ta pénatité prescrite pour cette infractlon peut être imposée pour chaquejour où
['infraction se poursuit.

Les détais pour [e paiement des amendes et des frais imposés en vertu du
présent règlement et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et
les frais dans les détais prescrits sont étabtls conformément au Code de
procédure civile du Québec (L.R.Q.c C-25).

ARTICLE 9 - ABROGATION

Le présent règtement abroge [e règtement numéro 00-41-5 retatif à [a gestion
des déchets.



E DU 1.4

ARTICLE 1.0 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Leprésent entrera en vigueur conformément à la [oi.

ER 201_9.

Pa Cormier, mairesse

lre-trésorier


